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Le Conseil de la Publicité a.s.b.l. est l’association représentative de l’ensemble 
du secteur de la publicité en Belgique. 
 
Son objet social est de promouvoir et de valoriser la publicité, facteur 
d’expansion économique, et ce dans l’esprit du Code de Pratiques Loyales en 
matière de publicité de la Chambre de Commerce Internationale. 
 
Constitué en 1967, le Conseil de la Publicité regroupe les associations 
représentant les annonceurs, les agences de publicité et les différents media 
publicitaires. 
 
 
 
 

  

Etaient membres en 2005 : 

 

- l’UNION BELGE DES ANNONCEURS 

- l’ASSOCIATION OF COMMUNICATION COMPANIES 

- l’ASSOCIATION BELGE DES EDITEURS DE JOURNAUX                                        

(Journaux Francophones Belges / Vlaamse Dagbladpers) 

- la FEDERATION BELGE DES MAGAZINES 

- l’UNION DES EDITEURS DE LA PRESSE PERIODIQUE 

- l’ASSOCIATION BELGE DES MEDIA AUDIOVISUELS 

- l’ASSOCIATION D’ENTREPRISES D’AFFICHAGE 

- l’INTERACTIVE ADVERTISING BUREAU 

- l’ASSOCIATION BELGE DU MARKETING DIRECT 
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I. AUTODISCIPLINE EN PUBLICITE 
 

 
Afin d’examiner et d’assurer la conformité des messages publicitaires avec les règles en vigueur et 
l’éthique, le Conseil de la Publicité a créé en 1974 le Jury d’Ethique Publicitaire (JEP), organe 
autodisciplinaire du secteur de la publicité en Belgique. 
 
Le Jury formule des avis de réserve et des recommandations de modification ou d’arrêt de la 
publicité, conformément à son règlement élaboré par le Conseil de la Publicité. La dernière version 
date d’avril 2001 et est disponible sur son site web : www.jepbelgium.be 
 
Les décisions du Jury sont basées sur : 
 
• d’une part, la législation générale, la loi sur les pratiques du commerce et sur l’information et la 

protection du consommateur et la législation par catégories de produits et services, 
 
• d’autre part, les codes autodisciplinaires complétant la législation et tout particulièrement le 

Code International en matière de publicité de la Chambre de Commerce Internationale. 
 
Lorsque le Jury considère qu’un message publicitaire dans les media de masse n’est pas conforme à 
la législation et/ou aux codes en vigueur, il adresse à l’annonceur et/ou à l’agence une 
recommandation de modifier ou d’arrêter la publicité. 
 
Toutefois, le Jury étant un organisme d’autodiscipline, n’entend pas devenir un organisme 
d’autocensure cherchant à faire prévaloir une idéologie ou un goût particulier : dès lors qu’un 
message publicitaire ne soulève que des réserves en matière de décence et/ou de bon goût, il 
s’abstiendra de formuler une recommandation de modification ou d’arrêt, mais se bornera à 
communiquer un avis de réserve aux annonceurs, aux agences de publicité et aux media en leur 
laissant la responsabilité de la suite à y donner. 
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II. COMPOSITION DU JURY DURANT L’ANNÉE 2005 
 
 

Président :  Monsieur Piet JASPAERT 
 
Membres nommés par le Conseil d’Administration du Conseil de la Publicité sur proposition de : 
 
. l’Union Belge des Annonceurs - Monsieur Peter BUIJZE  
 - Madame Olive CLAES 

- Madame Nathalie CORNELIS à laquelle a succédé 
Madame Véronique HUYSMANS 

- Monsieur Thomas RALET 
 
. l’Association of Communication - Madame Ann LOVENWEENT  
  Companies - Monsieur Xavier CAYTAN 
 - Monsieur Daniel HOROWITZ 
 - Monsieur Eric VEREECKE auquel a succédé 

Madame Simone JASPERT 
 
- l’Association Belge des Editeurs - Monsieur Philippe NOTHOMB 
  de Journaux - Monsieur Jos VANDERSMISSEN 
 
- la Fédération Belge des - Madame Danièle VINCENT  
  Magazines  - Madame Mieke BERENDSEN 
 
- l’Association Belge des Media  - Madame Josiane MARY 
  Audiovisuels - Monsieur Carl SCHELSTRAETE 
 
- l’Association d’Entreprises d’Affichage - Monsieur Thierry SMITS 
 - Mandat à pourvoir 
 
                                                                    *            * 
 
                                                                           * 
 
Secrétaire - Monsieur Jean-Claude DASTOT auquel a succédé  
    Madame Karin LAES 
Secrétaire-adjointe - Madame Karin LAES à laquelle a succédé 

   Madame Sandrine SEPUL 
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III. CHIFFRES DES ACTIVITES DU JURY EN 2005 
 

 
 

Plus de demandes d’examen préalable qu’en 2004, 
et augmentation significative de plaintes de consommateurs. 

 
 
 
Le nombre de demandes d’examen préalable (47) a augmenté par rapport à 2004 (35), à savoir 
une augmentation de 34%.  Cette activité préventive représentait 17 % des activités du JEP. 
 
Les plaintes de consommateurs (221) ont connu une augmentation remarquable par rapport à 2004 
(113), à savoir une augmentation de 95%.  80 % des activités du Jury ont été consacrées au 
traitement de ces dossiers.  
 
Le nombre de nouveaux dossiers a également augmenté par rapport à 2004 : 168 au lieu de 112, à 
savoir une augmentation de 50%.  
 
Le nombre de dossiers ouverts à l’initiative du Jury a baissé légèrement, 9 au lieu de 11 en 2004, 
ce qui représentait 3% (au lieu de 7% en 2004) des activités du JEP.  
 
En 2005, le Jury a tenu 24 réunions (idem qu’en 2004).  
 
 
 

 
2000

 
00/99 2001 01/00 2002

 
02/01 2003

 
03/02 

 
2004 04/03 2005 05/04

 
Nombre de plaintes et de 
demandes d’examen 
préalable soumises 
 
Nombre de cas non traités 
(hors compétence) 
 
Nombre de plaintes et de 
demandes d’examen 
préalable traitées 
 
Nombre de nouveaux 
dossiers 

271

32

239

176

 
+52% 

 
 
 

+7% 
 
 

+61% 
 
 
 

+33% 

340

  42

298(1)

110

+25%

+31%

+25%

-37,5%

250

51

199

131

-26,5%

+21%

-33%

+19%

265

46

219(2)

126

 
+6% 

 
 
 

-10% 
 
 

+10% 
 
 
 

-4% 

 
216 

 
 
 

57 
 
 

159 
 
 
 

112 
 

-18,5%

+24%

-27,5%

-11%
 

387

110

277 (3)

168

+79%

+93%

+74%

+50%
 

 
Nombre de réunions 
 

 
22 

 
22 

 
22 

 
21 

 
24 

 
24 

 
(1) 669 si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé 4 pétitions (371). 
(2) 280 si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé 2 pétitions (61). 
(3) 339 si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé 2 pétitions (62). 
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En nombre absolu et en pourcentage, la répartition des cas traités par le Jury se présente comme suit : 
 

  
2000 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

 
2005 

 
Demandes d’examen préalable 
 
Plaintes de consommateurs 
 
Plaintes d’entreprises  
 
Initiatives du Jury  

 
33 

 
188 

 
6 
 

12 
 

 
14% 

 
79% 

 
2% 

 
5% 

 
26 

 
269(1) 

 
3 
 
- 
 

 
9% 

 
90% 

 
1% 

 
- 

 
34 

 
165 

 
- 
 
- 
 

 
17% 

 
83% 

 
- 
 
- 
 

 
27 

 
191(2) 

 
- 
 

1 

 
12% 

 
87% 

 
- 
 

0,5% 

 
35 

 
113 

 
- 
 

11 
 

 
22% 

 
71% 

 
- 
 

7% 
 

 
47 

 
221 (3)

 
- 
 

9 
 

 
17% 

 
80% 

 
- 
 

3% 
 

  
239 

 
100% 

 
298 

 
100% 

 
199 

 
100% 

 
219 

 
100% 

 
159 

 
100% 

 
277 

 
100% 

 
(1) 640 si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé 4 pétitions (371). 
(2) 252 si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé 2 pétitions (61) 
(3) 283 si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé 2 pétitions (62) 
 

  
2004 

 
2005 

  
1er 

trim. 
 

 
2ème 
trim.

 
3ème 
trim.

 
4ème 
trim. 

 

 
1er 

trim. 
 

 
2ème 
trim.

 
3ème 
trim.

 
4ème 
trim. 

 
 
Demandes d’examen préalable 
 
Plaintes de consommateurs 
 
Initiatives du Jury 

 
12 

 
17 

 
1 
 

 
8 
 

17 
 

1 
 

 
8 
 

39 
 

1 
 

 
7 
 

40 
 

8 
 

 
13 

 
83 

 
- 
 

 
21 

 
69(1) 

 
2 
 

 
10 

 
22 

 
4 
 

 
3 
 

47 
 

3 
 

 
 

 
30 

 
26 

 
48 

 
55 

 
96 

 
92 

 
36 

 
53 

 
(1)  Dont 2 pétitions qui ont toutes les 2 été comptabilisées comme 1 plainte.  
     Si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé les pétitions (62), un total de 129 plaintes a été enregistré.  
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A. EVOLUTION DES CAS SOUMIS AU JURY EN FONCTION DE LEUR ORIGINE 
 
 

 
 
   ANNEES 
 
  ORIGINE 

 
75*  76 77

 
78 

 
79 

 
80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90

 
91 

 
92 93 94 95  96  97  98 99 00 01 02 03

 
04 

 
05 

 
TOTAL 

 
Demandes d’examen 
préalable 
 
Plaintes de 
consommateurs 
 
 
Plaintes d’entreprises 
(3) 
 
 
Initiatives du Jury 
 

 
35 

 
 
 

49 
 
 

20 
 
 

71 

25

67

29

28

48

62

22

37

 
58 

 
 
 

54 
 
 

46 
 
 

29 

 
39 

 
 
 

74 
 
 

24 
 
 

34 

 
64 

 
 
 

75 
 
 

45 
 
 

12 

46

117

34

23

56

113

36

18

62

204

38

38

61

131

41

23

56

109

38

35

62

111

33

35

58

93

44

81

77

67

46

77

80

118

51

50

89

82

29

38

 
67 

 
 
 

72 
 
 

36 
 
 

34 

 
129 

 
 
 

144 
 
 

33 
 
 

29 

102

94

34

26

116

111

 14

 24

76

96

27

26

67

215

15

27

44

109

5

28

56

52

3

22

34

90

2

22

33

188

6

12

26

269
(1)

3
(2)

-

34

165

-

-

27

191
(2)

-

1
 

 
35 

 
 
 

113 
 
 

- 
 
 

11 
 

 
47 

 
 
 

221 
 
 

- 
 
 

9 
 

 
1.809 

 
 
 

3.656 
 
 

754 
 
 

900 

 
25,4% 

 
 
 

51,4% 
 
 

10,6% 
 
 

12,6% 

  
   175 149 169

 
187 

 
171 

 
196 220 223 342 256 259 241 276 267 299 238

 
209 

 
335 256 265 225 324 186 133 148

 
239 298

 
199 219

 
159 

 
277 

 
7.119 

 
100% 

 
 

* y compris les 3 derniers mois de 1974 
(1) 640 si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé 4 pétitions relatives à 3 campagnes de publicité. 
(2) 280 si l’on tient compte du nombre total de plaignants qui ont signé 2 pétitions relatives à 2 campagnes de publicité. 
(3) A partir de septembre 2001, les plaintes d’entreprises ne sont plus traitées. 

Les pourcentages ne sont donc plus comparables avec la période antérieure à 2001. 
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IV. DEMANDES D’EXAMEN PREALABLE ET LES PLAINTES RECUES EN 
2005 EN FONCTION DE LEUR ORIGINE ET DE LA CATEGORIE DE 
PRODUITS ET/OU SERVICES 

 
 

 
LES DEMANDES D’EXAMEN PREALABLE : 

 
- SURTOUT A L’INITIATIVE DES AGENCES DE PUBLICITE  

             - EN HAUSSE PAR RAPPORT A 2004. 
 

 
Le nombre de demandes d’examen préalable (47) a augmenté par rapport à 2004 (35), à savoir une 
augmentation de 34%. La part que représentent ces demandes dans le total des activités du Jury est 
de 17% (en 2000 : 14% - en 2001 : 9% - en 2002 : 17% - en 2003 : 12% et en 2004 : 22%).  
 
Ces chiffres ne concernent que les demandes d’examen préalable relatives à des projets précis de 
publicité et n’incluent pas les nombreuses demandes d’informations générales sur les codes et les 
réglementations auxquelles le Secrétariat du Jury répond en permanence. 
 
En 2005, les demandes d’examen préalable ont porté principalement sur les produits et services 
suivants :  

• boissons :  
15 demandes (dont 14 à l’initiative d’agences de publicité et 1 à l’initiative d’un 
annonceur), soit 32% (8,5% en 2004) 

 
• denrées alimentaires :  

7 demandes (à l’initiative d’agences de publicité), soit 15% (31% en 2004) 
 
• produits cosmétiques :  

7 demandes (à l’initiative d’agences de publicité), soit 15% (3% en 2004) 
 
 
 

 
LES  PLAINTES  DE  CONSOMMATEURS ONT AUGMENTE  

SIGNIFICATIVEMENT  PAR RAPPORT  A  2004 
 

 
Le nombre de plaintes de consommateurs (221) a augmenté significativement par rapport à 2004 
(113).  
 
La répartition des plaintes par catégorie de produits et/ou services montre que les catégories les plus 
concernées sont les suivantes : 
 

• énergie, combustibles : 43 plaintes, soit 19,5 % (0,5% en 2004) 
• informatique, télécom : 32 plaintes, soit 14,5 % (15% en 2004) 
• automobiles et accessoires : 28 plaintes, soit 12,5 % (9% en 2004) 
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A. REPARTITION DES DEMANDES D’EXAMEN PREALABLE ET DES PLAINTES EN 
FONCTION DE L’ORIGINE ET DE LA CATEGORIE DE PRODUIT ET/OU SERVICE 
 

ANNEE 2005 
 
 

 
 
 

 
DEMANDES D’EXAMEN 

PREALABLE 
 

 
PLAINTES 

  
Annon- 
ceurs 

 

 
Agences 

de 
publicité

 
Media 

 
Consommateurs 

 
 
 
 
 

Jury 

 
                TOTAL 

 
1. Denrées alimentaires 
2. Boissons 
3. Informatique/Télécom 
4. Textiles – Vêtements et accessoires 
5. Equipement maison / Mobilier 
6. Electro-ménager / Radio / T.V. 
7. Produits d’entretien / Bricolage 
8. Produits cosmétiques et  

de toilette 
9.   a) Médicaments 

b) Traitements médicaux et  
para-médicaux 

c) Produits liés à la santé et  
au bien-être 

10. Automobiles et accessoires 
11. Transport et tourisme 
12. Culture, édition 
13. Sport et loisirs 
14. Cours et formation 
15. Offres d’emploi 
16. a) Services financiers 

b) Assurances 
17. Commerce et distribution 
18. Biens immobiliers 
19. Energie, combustibles 
20. Equipements et biens industriels 
21. Objets personnels, bijoux,  

pierres précieuses 
22. Biens et services divers 
 

 
 - 
1 
 - 
 - 
 - 
 - 
 - 
 - 
 

 - 
 - 
 

1 
 

 - 
 - 
 - 
 - 
 - 
 - 
4 
 - 
 - 
 - 
 - 
 - 
 - 
 

 - 

 
   7 
 14 
   - 
   - 
   1 
   1 
   1 
  7 

 
   - 
   - 

 
   - 

 
  1 
  1 
   - 
   - 
   - 
   - 
   3 
   - 
   - 
   - 
   - 
   - 
   - 

 
   - 

 
- 
- 
1 
- 
- 
- 
2 
- 
 
- 
- 
 

1 
 
- 
- 
1 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
 
- 

 
  11 
  18 
  32 
    2 
  17 
    5 
    6 
    3 

 
     - 
     - 

 
    2 

 
  28 
    3 
  22 
    7 
    - 
    - 
    4 
    1 
    - 
    - 
  43 
    - 
    - 

 
  17 

 

 
1 
2 
- 
1 
- 
- 
- 
- 
 
- 
- 
 
- 
 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
 

5 

 
  19 
  35 
  33 
    3 
  18 
    6 
    9 
  10 
 
     - 
     - 
 
    4 
 
  29 
    4 
  23 
    7 
     - 
     - 
  11 
    1 
     - 
     - 
  43 
     - 
     - 
 
  22 

 

 
       7% 

   12,5% 
      12% 
        1% 
     6,5% 
        2% 
        3% 
     3,5% 
 
            - 
            - 
 
     1,5% 
 
   10,5% 
     1,5% 
     8,5% 
     2,5% 
            - 
            - 
        4% 
     0,5% 
            - 
            - 
   15,5% 
            - 
            - 
 
        8% 
 

  
         6 

 
      36 

 
        5 

 
          221 

 
      9 

 
      277   

 
        100% 
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B. REPARTITION DES NOUVEAUX DOSSIERS PAR CATEGORIE DE PRODUITS ET/OU 
SERVICES (1) 

 
 
 
 

 
1996 

 
1997 

 

 
1998 

 
1999 

 
2000 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

 
2005 

 
1.  Denrées alimentaires 
2.  Boissons 
3.  Informatique et Télécom 
4.  Textiles – Vêtements et  

accessoires 
5.  Equipement maison /  

Mobilier 
6.  Electro-ménager /  

Radio/TV/Télécom 
7.  Produits d’entretien / 

Bricolage 
8.  Produits cosmétiques 

et de toilette 
9.  a) Médicaments 

 b) Traitements médicaux 
 et para-médicaux 

 c) Produits liés à la santé et  
au bien-être 

10. Automobiles et accessoires 
11. Transport et tourisme 
12. Culture, édition 
13. Sport, loisirs 
14. Cours et formation 
15. Offres d’emploi 
16. Services financiers et 

 assurances 
17. Commerce et distribution 
18. Biens immobiliers 
19. Energie, combustibles 
20. Equipements et biens 

industriels 
21. Objets personnels, bijoux,  

pierres précieuses 
22. Biens et services divers 
 

 
3% 
5% 

- 
6% 

 
0,5% 

 
4% 

 
1% 

 
10% 

 
0,5% 

8% 
 

8% 
 

5% 
6% 
9% 

- 
- 

3% 
7% 

 
5% 

0,5% 
0,5% 

3% 
 

- 
 

14% 

4%
8%

-
5%

1,5%

3%

2%

4,5%

-
10%

11,5%

7%
3%
8%

1,5%
-

4,5%
4,5%

3%
0,8%

-
-

0,8%

17%

6%
9%

-
8%

2%

8%

1%

4%

-
11,5%

7%

6%
5%

11,5%
1%
1%

2,5%
5%

3%
1%

-
-

1%

7%

7%
2%

-
4,5%

2%

7%

8%

0,7%

-
6%

14%

9%
1,5%
12%

0,7%
-

3%
5%

1,5%
-

1,5%
0,7%

-

14%

5%
6%

-
6%

1%

7%

14%

4%

-
3%

4,5%

17%
2%

4,5%
0,5%

-
1%
3%

6%
0,5%

1%
0,5%

-

12,5%

7%
4,5%

-
5,5%

4,5%

9%

5,5%

5,5%

-
2%

3%

9%
6%

13%
-

1%
4,5%

2%

4%
1%

5,5%
1%

-

7%

 
6% 

15% 
9% 

5,5% 
 

0,8% 
 

2% 
 

0,8% 
 

4% 
 

- 
- 
 

0,8% 
 

11,5% 
2% 

16% 
1,5% 

- 
1,5% 

3% 
 

2% 
- 

3% 
4,5% 

 
- 
 

9% 

 
7% 
6% 

13% 
7% 

 
- 
 

2% 
 

2% 
 

6% 
 

- 
- 
 

- 
 

19% 
3% 

10% 
4% 

- 
1% 
5% 

 
1% 

- 
2% 

- 
 

1% 
 

11% 
 

11,5%
7%

13%
11%

-

-

2,5%

1%

-
-

2%

7%
2%

15%
4,5%

-
-

4,5%

-
1%
1%
1%

-

16%
 

11%
19%
8%
2%

3,5%

3,5%

5,5%

6%

2,5%
-

-

6,5%
2,5%
10%
2%

-
2,5%

5%

-
-

1%
-

-

9,5%
 

  
100% 100% 100% 100% 100% 100%

 
100% 

 
100% 100% 100%

 
 
(1) Les pourcentages de ce tableau diffèrent légèrement de ceux du tableau de la page précédente, car ils concernent le 

nombre de dossiers et non le nombre de plaintes et de demandes d’examen préalable.  Pour certaines catégories de 
produits/services, la différence est d’autant plus grande que le nombre de plaintes reçues pour un seul et même 
dossier est élevé. 
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V. REPARTITION DES CAS SOUMIS EN FONCTION DU MEDIA 
 
 

 
Les messages publicitaires qui ont été soumis au Jury en 2005 étaient repartis dans les 

différents media. 
 
 

 
Chaque année, la répartition des cas soumis en fonction des media est influencée par la distinction 
entre demandes d’examen préalable et plaintes.  
 
 
A l’instar des années précédentes, les demandes d’examen préalable restent les plus nombreuses 
pour la télévision (47%).  Ce pourcentage pour la télévision est plus bas qu’en 2004 (51,5%).  
 

télévision :    47% 
affichage :   19% 
périodique :    13%      85% du total 
radio:    6% 
 
 

Les plaintes de consommateurs sont davantage réparties dans tous les media, principalement en 
affichage et en télévision, mais aussi dans les quotidiens et en radio. 
 

affichage :   32,5% 
télévision :   27% 
quotidiens :   14%       86,5% du total 
radio :   13% 
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A. REPARTITION DES CAS SOUMIS EN FONCTION DE LEUR ORIGINE ET DU MEDIA * 
 
 
  

Demandes d’examen 
préalable 

 

 
Plaintes de 

consommateurs 

 
Jury 

 
Total 2005 

 
Quotidiens 
 
Magazines 
 
Journaux toutes 

boîtes 
 
Télévision 
 
Radio 
 
Cinéma 
 
Affichage 
 
Internet 
 
Autres ** 
 

 
6 
 

2 
 

2 
 
 

22 
 

3 
 
- 
 

9 
 

1 
 

2 

 
 13% 

 
   4% 

 
   4% 

 
 

 47% 
 

6,5% 
 

       - 
 

19% 
 

2,5% 
 

   4% 
 

 
31 

 
12 

 
15 

 
 

59 
 

29 
 

  1 
 

72 
 

  1 
 

1 

 
  14% 

 
    5% 

 
    7% 

 
 

  27% 
 

  13% 
 

 0,5% 
 

32,5% 
 

  0,5% 
 

  0,5% 
 

 
4 
 

 - 
 

 - 
 
 

2 
 

 - 
 

 - 
 

2 
 

 - 
 

1 

 
  44% 

 
        - 

 
        - 

 
 

22,5% 
 

         - 
 

         - 
 

22,5% 
 

          - 
 

   11% 
 

 
41 

 
14 

 
17 

 
 

83 
 

32 
 

  1 
 

83 
 

  2 
 

  4 
 

 
   15% 

 
     5% 

 
      6% 

 
 

    30% 
 

    11% 
 

   0,5% 
 

    30% 
 

     1% 
 

   1,5% 
 

  
47 

 

 
100% 

 
221 

 
100% 

 
9 

 
100% 

 
277 

 
100% 

 
 
 
 
 
 
 
 
* La signification de ces chiffres doit être nuancée en tenant compte du fait qu’une demande d’examen préalable ou une plainte peut 

concerner un message faisant partie d’une campagne diffusée dans plusieurs media.  La répartition a été faite en prenant en 
considération le media principal ou celui pour lequel la demande d’examen préalable ou la plainte a été soumise, et ce afin d’éviter 
un total des pourcentages supérieur à 100. 

** Depuis mai 2005, le JEP est, en ce qui concerne les boissons alcoolisées, également compétent pour la publicité below the line 
     (folders, mailings, publicité dans les points de vente, …).  
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VI. RESULTATS DES INTERVENTIONS DU JURY 

 
 

 
52% des plaintes et des demandes d’examen préalable 

n’ont pas contraint le Jury à devoir intervenir 
 

 
 
En 2005, le Jury n’a pas formulé de remarques dans 52% des dossiers, c'est-à-dire quasi pareil que 
l’année passée. 
 

1995 : 22,5%  2000 : 35%  2005 : 52% 
1996 : 28%   2001 : 45% 
1997 : 32%   2002 : 57% 
1998 : 33%   2003 : 57% 
1999 : 35%   2004 : 52,5% 
 
 

Une recommandation de modification ou d’arrêt ou un avis de réserve a été nécessaire dans 48% 
des cas.  Une recommandation de suspension aux media a été nécessaire dans 6 cas.  
 
Une nouvelle fois, la prudence s’impose avant de tirer des conclusions de ces constatations quant à 
l’efficacité de l’autodiscipline.  Chaque année, le contexte est différent et il suffit de quelques 
campagnes qui posent problème pour changer la situation.  Le fait qu’au cours des dernière années 
les plaintes portent plus sur des aspects éthiques et souvent très subjectifs, joue certainement un rôle 
dans l’évolution des suites données aux plaintes.  En effet, le Jury ne peut et ne veut imposer de 
valeurs, ce qui ne serait pas compatible avec notre société évolutive et pluraliste. 
 
Par nature, l’autodiscipline n’a pas pour mission de sanctionner, de censurer ou de punir.  Le rôle du 
Jury ne trouve son sens qu’avec la collaboration des annonceurs et des agences afin de veiller à ce 
que la publicité soit correcte et loyale vis-à-vis du public. 
 
Si nécessaire, le Jury fait cependant appel à la collaboration des media pour qu’un message non 
conforme aux lois et/ou aux codes ne soit plus diffusé, et ce lorsque l’annonceur refuse de le 
modifier ou de l’arrêter. 
 
Les tableaux qui suivent permettent d’apprécier l’évolution des interventions du Jury au cours des 
dernières années. 
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A. RESULTATS DES DOSSIERS CLOTURES EN 2005 EN FONCTION DE LEUR ORIGINE ET 

PAR TYPE DE SOLUTION 
 
 

 
ORIGINE

 
SOLUTION

Demandes 
d’examen 
préalable 

Plaintes de 
consommateurs Initiatives du Jury TOTAL 

1.Publicité justifiée, pas de 
   remarques 

30 62,5% 56 51% 1 11% 87  52% 

2. Publicité modifiée ou arrêtée:  
a) Modification acceptée par 

l’annonceur 
b) Arrêt par l’annonceur 
c) Arrêt ou suspension par 

les media sur 
recommandation du Jury 

 
10 
 
2 
1 

 
21% 

 
4% 
2% 

 
22 
 

16 
3 

 
20% 

 
14,5% 
2,5% 

 
4 
 
- 
2 

 
44% 

 
- 

22,5% 

 
36 
 

18 
6 

 
21,5% 

 
11% 
3,5% 

 
 
 
 
 
 

48% 
3. Avis négatif, réserve 4 8,5% 8 7,5% 2 22,5% 14 8,5%  

4. Campagne publicitaire 
ponctuelle ou achevée, mais 
recommandation pour 
l’avenir 

- - 4 3,5% - - 4 2,5%  

5. Incompétent 1 2% 1 1% - - 2 1%  

  
48 

 
100% 

 
110 

 
100% 

 
9 

 
100% 

 
167 

 
100% 

 
 

B. EVOLUTION DES SOLUTIONS DANS LE TEMPS  
 

  
2000 

 

 
2001 

 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

 
2005 

 
1. Publicité justifiée, pas de remarques 
2. Publicité modifiée ou arrêtée: 

 a) Modification acceptée par 
l’annonceur 

 b) Arrêt par l’annonceur 
 c) Arrêt ou suspension par les media sur 

recommandation du Jury 
3. Avis négatif, réserve 
4. Campagne publicitaire ponctuelle ou 

achevée, mais recommandation pour 
l’avenir 

5. Satisfaction donnée au plaignant par 
l’annonceur 

6. Incompétent / dossier traité par d’autres 
instances 

7. Clôture des dossiers en cours en matière 
d’étiquetage écologique (1) 

 
51 

 
41 

 
25 
10 

 
3 
8 
 
 

8 
 

- 
 

- 

35%

28%

17%
7%

2%
5,5%

5,5%

-

-

59

12

24
6

11
7

4

-

8

45%

9%

18%
4,5%

8,5%
5,5%

3%

-

6%

74

16

22
2

9
5

1

-

-

57%

12%

17%
2%

7%
4%

0,8%

-

-

64

13

19
4

10
1

2

-

-

 
57% 

 
11,5% 

 
17% 

3,5% 
 

9% 
1% 

 
 

2% 
 

- 
 

- 

 
61 

 
11 

 
16 
9 
 

12 
6 
 
 

1 
 

- 
 

- 

52,5%

9,5%

14%
8%

10%
5%

1%

-

-

87

36

18
6

14
4

-

2

-

52%

21,5%

11%
3,5%

8,5%
2,5%

-

1%

-

 
 

 
146 100% 131 100% 129 100% 113

 
100% 

 
116 100% 167 100%

 
(1)  Suite à la réforme en septembre 2001, le Jury a clôturé les dossiers écologiques en cours dans la mesure où ceux-ci ne relèvent plus de sa 
compétence, et ce en informant la Commission pour la publicité et l’étiquetage écologiques de leur situation.  
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C. REPARTITION EN POURCENTAGE DES SOLUTIONS APPORTEES AUX CAS TRAITES PAR LE JURY 
 
 

 
SOLUTIONS 
 

 
1988 

 

 
1989 

 
1990 

 
1991 

 
1992 

 
1993 

 

 
1994 

 
1995 

 

 
1996 

 
1997 

 
1998 

 
1999 

 
2000 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

 
2005 

 
1. Publicité justifiée, pas de 

remarques 
 
2. a) Publicité modifiée 

b) L’annonceur a décidé 
d’arrêter la publicité 

c) Recommandation de 
suspension aux media 

 
3. Avis négatif, réserve 
 
4. Publicité ponctuelle ou 

achevée, mais 
recommandation pour l’avenir 

 
5. Satisfaction donnée au 

plaignant par l’annonceur 
 
6. Incompétent / dossiers traités 

par d’autres instances 
 
7. Clôture des dossiers en cours 

(1) 
 

 
15% 

 
 

43% 
14% 

 
9% 

 
 

- 
 

15% 
 
 
 

2% 
 
 

2% 
 
 

- 

23%

27%
21%

11%

-

13%

3%

1%

-

25%

27%
21%

11%

-

13%

3%

1%

-

27%

22%
20%

15%

0,6%

9%

7%

-

-

25%

26%
25%

9%

1,5%

8%

4%

1,5%

-

27%

22%
24%

15,5%

1%

8,5%

1%

1%

-

32%

25%
18,5%

13,5%

0,5%

5,5%

3,5%

1,5%

-

 
22,5% 

 
 

20,5% 
20,5% 

 
16% 

 
 

4,5% 
 

12% 
 
 
 

3% 
 
 

0,5% 
 
 

- 

28%

20%
19%

13%

5%

9%

5%

1%

-

32%

13,5%
20%

13,5%

4%

14%

2%

0,7%

-

33%

14%
19%

11%

8%

11%

2%

2%

-

35%

14%
21%

15%

5%

6%

4%

-

-

35%

28%
17%

7%

3%

5,5%

5,5%

-

-

45%

9%
18%

4,5%

8,5%

5,5%

3%

-

6%
 

57%

12%
17%

2%

7%

4%

0,8%

-

-

 
57% 

 
 

11,5% 
17% 

 
3,5% 

 
 

9% 
 

1% 
 
 
 

2% 
 
 

- 
 
 

- 
 

 
52,5% 

 
 

9,5% 
14% 

 
8% 

 
 

10% 
 

5% 
 
 
 

1% 
 
 

- 
 
 

- 
 

 
52% 

 
 

21,5% 
11% 

 
3,5% 

 
 

8,5% 
 

2,5% 
 
 
 

- 
 
 

1% 
 
 

- 
 

 
 

 
100%  100% 100% 100% 100% 100% 100%

 
100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

 
100% 

 
100% 

 
100% 

 
(1)  Dossiers en cours en matière d’étiquetage écologique clôturés suite à la réforme du Jury. 
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Les demandes d’examen préalable clôturées en 2005, ont obtenu les résultats suivants : 
 

⇒ pas de remarques dans 30 dossiers, soit 62,5% (73% en 2004) 
⇒ abandon du projet de publicité par l’annonceur dans 2 dossiers, soit 4% (13% en 2004) 
⇒ modification du projet de publicité dans 10 dossiers, soit 21% (7% en 2004) 
⇒ avis de réserve dans 4 dossiers, soit 8,5% (3,5 en 2004) 
⇒ arrêt de la publicité par les media dans 1 dossier, soit 2% (3,5% en 2004) 
⇒ le Jury s’est déclaré incompétent dans 1 dossier 

 
 
En ce qui concerne les plaintes de consommateurs, le Jury a considéré, après examen de la 
publicité et éventuellement des informations fournies par l’annonceur, que la plainte n’était pas 
fondée dans 56 dossiers sur 110, soit 51% (idem qu’en 2004). 
 
Dans les autres dossiers ouverts sur plaintes de consommateurs, les solutions ont été les suivantes : 
 

⇒ arrêt du message publicitaire par l’annonceur dans 16 cas, soit 14,5% (13,5% en 2004) 
⇒ modification du message dans 22 dossiers, soit 20% (8% en 2004) 
⇒ avis de réserve dans 8 dossiers, soit 7,5% (12% en 2004) 
⇒ recommandation de modification pour l’avenir (campagne ponctuelle ou achevée) dans 4 

dossiers, soit 3,5% (6% en 2004) 
⇒ arrêt de la publicité par les media dans 3 dossiers, soit 2,5% (8% en 2003) 
⇒ dans 1 dossier, le Jury s’est déclaré incompétent 

 
 
En ce qui concerne les initiatives du Jury, les 9 dossiers ouverts en 2005 ont été clôturés dans la 
même année, avec les résultats suivants : 
 

⇒ publicité justifiée, pas de remarques dans 1 dossier, soit 11% 
⇒ modification de la publicité dans 4 dossiers, soit 44% 
⇒ avis de réserve dans 2 dossiers, soit 22,5% 
⇒ arrêt de la publicité par les media dans 2 dossiers, soit 22,5% 
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VII. MOTIFS D’INTERVENTIONS DU JURY 
 
 

 
Véracité, loyauté et décence restent les principaux aspects de l’éthique  
publicitaire qui sont le plus souvent à la base des interventions du Jury 

 
 
 
Comme dans les années antérieures, les critères de véracité, de loyauté et de décence restent 
prédominants et motivent plus de 65 % des décisions du Jury.  Les critères « véracité » et 
« loyauté » (22% et 23%) prennent une position importante et sont en augmentation par rapport à 
2004 (13% et 16,5%). Le critère de décence (22%) est en diminution par  rapport à 2004 (37%), 
mais continue à faire partie du top 3.  
 
Le non-respect de la loi et de codes spécifiques en matière de publicité (concernant la bière, l’alcool 
et les véhicules automobiles) a également justifié plusieurs interventions. 
 
Il est difficile d’établir une répartition statistique précise des motifs sur lesquels le Jury fonde ses 
décisions.  En effet, un même message publicitaire peut enfreindre en même temps plusieurs 
dispositions autodisciplinaires ou légales.  De plus, la législation et les codes comportent parfois des 
dispositions semblables. 
 
Le tableau de la page suivante n’a donc qu’une valeur indicative dans la mesure où il ne reprend 
que le motif qui a été déterminant pour justifier l’intervention du Jury.   
 
 
 

BREVE DESCRIPTION DE LA PROCEDURE DU JEP 
 

 
 
Lorsqu’une plainte relève de la compétence du Jury, elle fait l’objet d’un dossier permettant aux membres 
de statuer sur pièces.  L’auteur de la publicité incriminée est informé de la plainte reçue et invité à 
communiquer son point de vue.  Si, après examen, la publicité est considérée comme contraire aux lois 
et/ou aux codes, il est recommandé à l’annonceur de la modifier ou de l’arrêter.  A défaut de réponse, en 
cas de refus de modification ou d’arrêt, de même qu’en l’absence d’éléments justificatifs probants, le Jury 
fait appel aux media publicitaires en leur recommandant de refuser ou de suspendre la diffusion de la 
publicité que le Jury n’a pas considérée comme étant loyale et correcte. 
Lorsqu’il ressort du dossier qu’il s’agit exclusivement d’une question de bon goût / décence, le Jury se 
limite à émettre un avis de réserve, laissant à l’annonceur, à l’agence et aux media la responsabilité de la 
suite à donner à cet avis. 
L’intervention du Jury peut aussi conduire l’annonceur à décider lui-même d’arrêter la publicité. 
En cas de demande d’examen préalable, l’annonceur est, le cas échéant, invité à justifier sa publicité.  
Pour le surplus la procédure est la même. 
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A. MOTIFS DES INTERVENTIONS DU JURY EN 2005 
 
 
 
1.  VERACITE Art. 5 du code de la C.C.I. correspondant en grande partie à l’art. 23, 

1° à 4° de la loi sur les pratiques du commerce (1991) 
a) Affirmations ou promesses non justifiées 
b) Caractère équivoque de mentions, affirmations ou représentations 
c) Indications incorrectes quant aux prix/conditions 
d) Exagérations et expressions superlatives non justifiées 
 
 
 

2.  LOYAUTE : Art. 3 et 4 du code de la C.C.I. et sens de la responsabilité sociale 
a) Abus de la confiance du public 
b) Défaut de sens de la responsabilité sociale 
 
 
 

3.  DECENCE / RESPECT DES SENTIMENTS ET CONVICTIONS 
 
4.  PROTECTION DE LA VIE PRIVEE / REFERENCE AUX PERSONNES 

Art. 9 du code de la C.C.I. 
 

5.  DENIGREMENT 
 
6.  RESPECT DE LA LEGISLATION (lois particulières) 

Denrées alimentaires 
Crédit/services financiers 
Autres dispositions légales 

 
 
 
7. CODE DE LA PUBLICITE ECOLOGIQUE 
 
8.  CODE DE LA PUBLICITE POUR LES PRODUITS COSMETIQUES ET 

D’HYGIENE 
Mentions contraires au code ou non respect de l’A.R. du 10.05.1978 
 

9.  CODE DE PUBLICITE POUR LA BIERE OU LES BOISSONS ALCOOLISEES 
 
10. CODE DE PUBLICITE POUR LES VEHICULES AUTOMOBILES ET LEURS 

ACCESSOIRES
 
11. DEONTOLOGIE MEDICALE : Publicité pour des traitements médicaux 
 
12. CODE DE PUBLICITE POUR LES DENREES ALIMENTAIRES
 
13. AUTRES REGLES
 

 
 
 
- 

16 
1 
- 
 

17 
 
 
- 

18 
 

18 
 

17 
 
 

1 
 

4 
 
 

2 
- 
7 
 
 
 

3 
 
 
 
- 
 

8 
 
 

1 
 
- 
 
- 
 
- 

 
 
 
- 

20,5% 
1,5% 

- 
 

22% 
 
 
- 

23% 
 

23% 
 

22% 
 
 

1,5% 
 

5% 
 
 

2,5% 
- 

9% 
 
 
 

3,5% 
 
 
 
- 
 

10% 
 
 

1,5% 
 
- 
 
- 
 
- 

  
78 

 

 
100% 
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B. REPARTITION EN POURCENTAGE DES MOTIFS D’INTERVENTIONS DU JURY 
 
 
  

1988 
 

 
1989 

 
1990 

 
1991 

 
1992 

 
1993 

 
1994 

 
1995 

 
1996 

 
1997 

 
1998 

 
1999 

 
2000 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

 
2005 

 
- Véracité 
- Loyauté 
- Décence 
- Respect de la vie privée 
- Dénigrement 
- Respect de la loi 
- Code pub écologique 
- Code cosmétiques 
- Code bière/alcool 
- Code automobile 
- Traitements para- 
   médicaux 
- Déontologie médicale 
- Autres règles 
 

 
61% 
5% 
1% 

- 
1,5% 

15,5% 
- 

2% 
- 
- 

7,5% 
 

1,5% 
4% 

 

 
59,5% 

8% 
- 

1% 
- 

6,5% 
- 

5% 
- 
- 

12,5% 
 

3% 
4,5% 

 

51%
13%
1%

1,5%
-

11%
-

5%
-
-

8%

2%
7,5%

41%
13%
7%
2%

-
14%

-
8%

-
-

9%

3%
4%

40%
12%
4%
6%

-
12%
2%

6,5%
-
-

15%

2,5%
2%

28%
13%
6%
5%

0,7%
22%

0,7%
6%
2%

-
15%

0,7%
0,7%

36,5%
11%
6%

1,6%
0,8%
25%
3 %
5%

0,8%
1,6%

6%

2%
-

38%
14,5%

11%
3,5%

-
16,5%

-
6%
4%

0,7%
5%

0,7%
-

 
34% 
20% 
7% 
5% 
2% 

15% 
- 

6% 
0,8% 
0,8% 

5% 
 

2% 
2% 

 

40%
20%

17,5%
-
-

6%
2%
3%
2%
1%
2%

6%
-

49%
16%
12%
3%

-
4%

-
-

7%
3%

-

4%
-

39%
13%
14%

-
-

9%
10%
1%

-
4%

2,5%

7,5%
-

35%
11%
17%

-
1%

-
21%

-
3%

8,5%
-

3%
-

25%
9,5%
22%

-
-

12,5%
25%

-
-

6%
-

-
-

25,5%
11%

25,5%
-
-

2%
7%

-
11%
18%

-

-
-

25,5%
13%
38%

-
-

2%
-
-

6,5%
13%

-

-
2%

 
13% 

16,5% 
37% 
2% 

- 
16,5% 

- 
- 

7% 
4% 

- 
 

- 
4% 

 
22% 
23% 
22% 

1,5% 
5% 

11,5% 
3,5% 

- 
10% 

1,5% 
- 
 

- 
- 
 

 
 

 
100% 

 
100%     100% 100% 100% 100% 100% 100%

 
100% 

 
100% 100% 100%

 
100% 100% 100% 100% 100% 100%
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VIII. LES AUTRES ACTIVITES ET CENTRES D’INTERET DU JURY 
 
Comme chaque année, outre le traitement des dossiers, le Jury a consacré du temps à l’analyse et 
à la réflexion de sujets plus généraux.  En 2005, son attention s’est portée sur les matières 
suivantes. 
 
 
Code de publicité pour les denrées alimentaires (Code FEVIA) 
 
Dès 2004, la Fédération de l’Industrie Alimentaire (FEVIA) a commencé les travaux relatifs à la 
création d’un Code de publicité pour les denrées alimentaires. Ce Code a été rédigé en tenant 
compte du ICC Framework for responsible food and beverage communications (Chambre de 
Commerce Internationale) et comporte des dispositions spécifiques tendant à protéger les enfants et 
/ ou les jeunes. Sur base de son expérience et de son expertise en matière d’application des codes 
autodisciplinaires, le Jury a communiqué à FEVIA des suggestions et remarques.  
 
Le 23 mars 2005, les représentants de la Fédération de l’Industrie Alimentaire (FEVIA), de l’Union 
Belge des Annonceurs (UBA), de l’Association of Communication Companies (ACC) et du JEP ont 
exposé ce nouveau Code de publicité pour les denrées alimentaires aux producteurs et agences de 
communication afin de sensibiliser le secteur à ces nouvelles règles autodisciplinaires.  
 
Ce code est entré en vigueur le 1er mai 2005 et le contrôle du respect de ce code a été conféré au 
JEP. 
 
Ce code de publicité pour les denrées alimentaires se compose de 10 points que vous retrouverez en 
annexe 1 . Ce code peut également être consulté et téléchargé sur notre site internet 
www.jepbelgium.be, et sur le site de la Fédération de l’Industrie Alimentaire www.fevia.be . 
 
 
Convention en matière de conduite et de publicité des boissons contenant de l’alcool   
 
Le 12 mai 2005, le Conseil de la Publicité, les fédérations des producteurs et des distributeurs de 
boissons alcoolisées, de même que les organisations de consommateurs ont conclu, sous l’égide du 
Ministre de la Santé, une convention règlementant la consommation et la publicité pour l’alcool. 
 
La Convention prévoit des dispositions en matière de publicité pour l’alcool, comprenant des 
articles spécifiques en matière de protection des mineurs. Elle prévoit également la mention d’un 
slogan éducatif dans les publicités pour les boissons alcoolisées.  
 
Le JEP est devenu l’organe de contrôle officiel des dispositions de cet accord. 
 
Dans le cadre de cette convention, le JEP est compétent pour apprécier les messages publicitaires 
diffusés par les mass medias (above the line) et par les media below the line (mailings, dépliants, 
publicité dans des points de vente,…). 
 
Le Ministre de la Santé a annoncé qu’il souhaitait conférer un cadre légal à cette Convention, afin 
de lui donner une force obligatoire ( Le 14 octobre 2005, le Conseil des Ministres a approuvé 
l’avant-projet de loi). 
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En annexe 2, vous trouverez les dispositions de cette Convention. Elle peut également être 
consultée et téléchargée sur notre site www.jepbelgium.be et sur les sites www.beerparadise.be et 
www.fbvs.be . 
 
Sur la base de l’article 14 de la Convention, le JEP a rédigé un rapport d’évaluation qui décrit son 
activité dans le cadre de cette Convention durant l’année calendrier écoulée, à savoir à partir du 12 
mai 2005 (date de la signature de la convention jusqu’au 31 décembre 2005). Ce rapport a été 
communiqué au Cabinet du Ministre de la Santé Publique, ainsi qu’aux parties concernées.  
 
 
Modification de 2 articles du règlement du Jury 
 
Lors de son Conseil d’Administration du 10 novembre 2005, le Conseil de la Publicité a approuvé 
les modifications suivantes au règlement actuel du JEP : 
 

• Modification de l’article 5 du règlement qui dispose que « le Jury est composé d’un 
Président, de trois vice-présidents et de six membres au moins nommés pour un terme d’un 
an par le Conseil d’administration du Conseil de la Publicité… » Ce terme d’un an est porté 
à deux ans.  

 
• Modification de l’article 10 du règlement relatif au cas de demande d’examen préalable à 

l’initiative d’un media publicitaire : la phrase suivante est ajoutée à cet article : « une copie 
dépersonnalisée de la demande d’examen préalable est transmise à l’annonceur qui est invité 
à communiquer son point de vue par écrit dans le délai fixé par le secrétaire. Bien que la 
procédure soit écrite, le secrétaire peut inviter l’annonceur à être entendu par le Jury aux 
jours et heures fixés selon l’agenda du Jury. L’annonceur est entendu en personne ou il peut 
se faire représenter par une personne dûment mandatée. » 

 
 
Réforme prévue pour le JEP 
 
Après la signature de la convention en matière de conduite et de publicité des boissons contenant de 
l’alcool et suite à une réunion auprès de la Ministre Freya Van den Bossche, une discussion s’est 
engagée sur la réforme du JEP entre les représentants des organisations de consommateurs et ceux 
du Conseil de la Publicité.  
 
La réforme du JEP est axée sur trois éléments : 
 

• son ouverture aux consommateurs ; 
• la création d’une procédure d’appel ;  
• le développement d’une meilleure communication sur les activités du JEP. 

 
Les représentants du Conseil de la Publicité ont préparé deux nouveaux projets de règlement du JEP 
 : l’un concerne la publicité « above the line », l’autre concerne la mission « below the line » du JEP 
en matière de publicité pour les boissons alcoolisées.  
 
Les représentants du Conseil de la Publicité ont demandé l’avis du Conseil de la Consommation sur 
le projet de réforme du JEP.  
L’avis du Conseil de la Consommation est attendu pour 2006.  
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Sénat- Proposition de résolution relative à l’image des femmes et des hommes dans la 
publicité 
 
Le 12 septembre 2005, une proposition de résolution relative à l’image des femmes et des hommes 
dans la publicité a été déposée au Sénat. Dans cette proposition, les demandes suivantes sont 
notamment formulées au gouvernement :  
 

1. Confier à l’Institut pour l’égalité entre les femmes et les hommes la réalisation d’un travail 
approfondi d’investigation sur l’image des femmes dans la publicité.  Cette étude doit être 
menée au regard de l’impératif social de prévention de la violence et de lutte contre les 
discriminations à l’égard des femmes. Tous les acteurs concernés tels que les professionnels 
de la publicité sont invités à participer à l’élaboration de cette étude. Dans un objectif de 
protection des droits de la personne et du renforcement du principe de non-discrimination, 
ce rapport doit contenir des propositions concrètes visant à une meilleure régulation des 
relations existant entre les différents acteurs et à une plus grande prise de conscience et de 
sensibilisation, par le biais éventuel d’une actualisation des textes législatifs et 
réglementaires en vigueur. Sur base de cette étude, un ensemble de lignes directrices doit 
être rédigé sur la représentation des femmes et des hommes dans la publicité.  Les lignes 
directrices doivent pouvoir aider les créateurs publicitaires.  

 
2. Renforcer le dispositif d’autodiscipline mis en place avec le JEP : 

 
2.1. En l’invitant à s’engager à faire preuve d’une vigilance particulière pour éviter de diffuser 

des images ou des messages publicitaires qui pourraient être interprétés comme une 
incitation à la discrimination envers des personnes  ou des groupes de personnes, en raison 
de leur sexe ou de leur orientation sexuelle, réelle ou supposée. 

2.2. en y intégrant des représentants de consommateurs à côté des annonceurs, des agences de 
publicité et des medias, de manière à ce que le corps social dispose d’une réelle capacité de 
parole et d’action.  

2.3. en renforçant le caractère contraignant de ses décisions, en mettant en place par exemple 
des sanctions strictes.  

 
3. Créer un Conseil fédéral des pratiques publicitaires chargé d’analyser la pratique publicitaire 

et ses évolutions et d’émettre des avis ainsi que des recommandations en vue d’une 
régulation de l’activité publicitaire de manière à rendre celle-ci plus compatible avec le 
développement durable et une vision plus éthique de notre société.  

 
4. Organiser l’information et la sensibilisation des consommateurs-citoyens, mettre sur pied 

une campagne publicitaire dénonçant les discriminations et les violences, assurer la mise à 
disposition d’un numéro de téléphone vert, officialiser la remise d’un prix destiné à 
récompenser les publicités qui rompent le mieux avec les stéréotypes sexistes,… 

 
Les représentantes du JEP et du Conseil de la Publicité ont été conviées au Sénat afin d’exposer les 
activités du Jury (séance d’audition du Comité d’avis pour l’égalité des chances entre les femmes et 
les hommes du 23 septembre 2005). 
 
Les représentantes du JEP et du Conseil de la Publicité ont expliqué en détail le fonctionnement et 
la procédure du JEP (saisine, type de décisions, sanctions, caractère contraignant des 
recommandations,…). L’existence de recommandations du JEP dans cette manière a été rappelée, 
notamment les recommandations du JEP concernant la représentation de la femme, de l’homme et 
de l’enfant dans la publicité. Il a également été renvoyé à l’avis du Conseil de la Consommation 
(2002) concernant l’image de la femme dans la publicité qui s’est déjà exprimé sur l’opportunité de 
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légiférer dans cette matière : l’image de la femme dans la publicité relève de critères subjectifs et 
n’est donc pas susceptible de faire l’objet d’une législation. 
La réforme du JEP à également été mentionnée (ouverture aux consommateurs, procédure d’appel). 
 
 
Association Belge du Marketing Direct 
 
L’Association Belge du Marketing Direct (www.bdma.be) a un Code de déontologie (depuis 1998) 
qui s’applique à tous les membres, utilisateurs ou prestataires de services de Marketing Direct.  
 
Le contrôle du respect de ce code de déontologie a été confié au Comité de Surveillance. 
 
La Secrétaire du Jury siège au sein de ce Comité de Surveillance qui s’est réuni cinq fois en 2005. 
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IX. LES ACTIVITES DE L’EUROPEAN ADVERTISING STANDARDS 

ALLIANCE - E.A.S.A. 
 
(Alliance Européenne pour l’Ethique en Publicité)  
 
Le JEP est membre de l’EASA (Alliance Européenne pour l’Ethique en Publicité), étant 
l’association internationale pour la promotion de l’autodiscipline en Europe, mais aussi en dehors 
de l’Union Européenne. L’EASA rassemble les différents organes autodisciplinaires en matière de 
publicité, de différents pays. 
 
L’objet de cette organisation internationale consiste notamment : 
• à promouvoir, développer et soutenir les systèmes autodisciplinaires existants 
• à coordonner les activités des membres de l’Alliance en matière de traitement des plaintes 

transfrontalières 
• à donner des informations sur l’autodiscipline publicitaire en Europe 
• à réaliser des enquêtes auprès de ses membres pour faire le point sur le respect de certains 

principes en matière de publicité. 
 
Comme chaque année, le Secrétariat du JEP a participé aux réunions et séminaires organisés 
par l’EASA. 
 
Le Secrétariat du JEP a également participé à 2 activités monitoring : 
 
Monitoring – publicités pour des boissons alcoolisées – période de janvier à décembre 2004 
 
Début 2005 le Secrétariat du JEP a examiné 395 messages publicitaires pour des boissons 
alcoolisées diffusés en Belgique de janvier à décembre 2004. Ce monitoring a été organisé par 
EASA et TAG (The Amsterdam Group – European Alliance of leading producers of beer, wine and 
spirits). Une dizaine de pays européens y a participé.  
L’objectif de ce monitoring consistait à évaluer le respect des publicités au Common Standards for 
Commercial Communications, de même que l’interprétation qui est donnée à ce texte dans chaque 
pays concerné. 
 
Monitoring – spots télévisés pour des denrées alimentaires et boissons non alcoolisées – période de 
janvier à mars 2005 
 
Le Secrétariat du JEP a examiné 338 messages publicitaires. 
Pour chaque spot télévisé, il convenait d’indiquer les éventuelles violations aux codes sectoriels 
nationaux et au code de la Chambre de Commerce Internationale, de même que les éventuelles 
demandes d’examen préalable et plaintes reçues pour le spot en question. En total, 14 pays 
européens ont participé à ce monitoring. L’objectif était entre autre de vérifier la conformité de ces 
publicités télévisées en Europe avec le code de la Chambre de Commerce Internationale. 
 
Pour plus d’informations sur l’EASA, www.easa-alliance.org.   
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X. ACCESSIBILITE ET TRANSPARENCE : LE SITE WEB DU JEP 
 
Lancé en septembre 2002 afin d’améliorer la notoriété du JEP et la transparence de ses décisions, 
son site web (www.jepbelgium.be) est régulièrement visité. 
 
Il contient des informations générales sur le Jury, son rôle et ses objectifs ainsi que son règlement, 
ses rapports d’activités, les résumés des décisions et le formulaire permettant d’introduire on-line 
une plainte ou une demande d’examen préalable.  A cet égard, il y a lieu de noter que de plus en 
plus de plaintes sont introduites par e-mail. 
 
Dans le tableau et graphique ci-dessous, vous trouverez le nombre de visites par mois.  
 

 
    2004 2005 Différence en %
  janvier 493 740 50.1 %  
  février 518 715 38.0 %  
  mars 661 760 15.0 %  
  avril 524 640 22.1 %  
  mai 405 1033 155.1 %  
  juin 242 557 130.2 %  
  juillet 192 304 58.3 %  
  août 327 590 80.4 %  
  septembre 550 1071 94.7 %  
  octobre 902 1075 19.2 %  
  novembre 741 1239 67.2 %  
  décembre 543 974 79.4 %  
  Total 6098 9698 59.0 %   
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XI. PROCEDURE DE TRAITEMENT D’UN DOSSIER DE “DEMANDE 

D’EXAMEN PREALABLE” 
 
 
 
 

     DEMANDE D’EXAMEN 
 
 
 

DEMANDE D’AVIS A UN EXPERT            EXAMEN PAR LE JURY 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECOMMANDATION DE MODIFICATION              AVIS DE RESERVE              PAS DE REMARQUES 
OU D’ARRET 

 
 
 

NON ACCEPTEE  ACCEPTEE PAR 
PAR L’ANNONCEUR L’ANNONCEUR 

 
 
 
   AUTRES PROPOSITIONS 

DE L’ANNONCEUR 
 
 
 
           EXAMEN 
 
 
 
  CONFIRMATION DE  PROPOSITIONS 

LA RECOMMANDATION     ACCEPTEES 
 
 
 

  
 
 

REFUS  ACCEPTATION 
 
 
 

RECOMMANDATION DE  
SUSPENSION AUX MEDIA 

 
 

 
DOSSIER CLOTURE ET 

        INFORMATION DU DEMANDEUR 
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XII. PROCEDURE DE TRAITEMENT D’UN DOSSIER DE “PLAINTE” 
APRES DIFFUSION DE LA PUBLICITE 

 
 

PLAINTE 
 
 
 

TRANSMISSION DE LA PLAINTE A 
L’ANNONCEUR EN LUI DEMANDANT 
SON POINT DE VUE 

 
 
 

CONSTITUTION DU DOSSIER 
 
 
 

DEMANDE D’AVIS A UN EXPERT               EXAMEN PAR LE JURY 
 
 
 
 
 

PLAINTE FONDEE                                                                                                        PLAINTE NON FONDEE 
 
 
 

RECOMMANDATION DE MODIFICATION OU D’ARRÊT          AVIS DE RESERVE 
 
 

 
PAS DE   NON ACCEPTEE  ACCEPTEE PAR 
REPONSE  PAR L’ANNONCEUR  L’ANNONCEUR 
 
 
 

RAPPELS        AUTRES PROPOSITIONS                                           ARRET 
DE L’ANNONCEUR 

 
 

PAS DE  
REPONSE           EXAMEN 

 
 
 
  CONFIRMATION DE  PROPOSITIONS 

LA RECOMMANDATION     ACCEPTEES 
 
 

 
REFUS  ACCEPTATION 
 
 

     RECOMMANDATION AUX 
     MEDIA DE SUSPENSION 
 

          DOSSIER CLOTURE ET 
 INFORMATION DU PLAIGNANT ET DU  
(DES) MEDIA CONCERNE(S)
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ANNEXE 1 
 
 Code de publicité pour les denrées alimentaires – Fédération de l’Industrie Alimentaire 
(Code FEVIA) 
 
Entrée en vigueur : 01/05/2005 
 
Voir également : www.jepbelgium.be et www.fevia.be  



CODE DE PUBLICITÉ 

POUR LES DENRÉES 
ALIMENTAIRES



1. La publicité doit être conçue de manière à respecter les règles et

l’esprit de la législation, des codes d’autorégulation  en général et du

présent code en particulier afin de maintenir la confiance à la fois

dans la publicité et dans le système d’autorégulation.

Allégations nutritionnelles ou relatives à la santé

2. Toute allégation ou toute communication qui peut être raison-

nablement interprétée par le consommateur comme une allégation

nutritionnelle ou une allégation relative à la santé doit pouvoir être

prouvée scientifiquement de manière appropriée.

Toute allégation doit être conforme à la nature et l’étendue des

preuves scientifiques et fournir au consommateur une information

vérifiable.

L’allégation doit aussi être appréciée selon la perception probable 

du consommateur moyen, spécialement lorsque des enfants et des

jeunes sont concernés.

Toute comparaison relative à la valeur nutritionnelle ou à la santé

doit pouvoir être établie sur base de données objectives et clairement

compréhensibles. 



Style de vie sain

3. Les publicités pour des denrées alimentaires ne peuvent encourager

ou justifier une consommation excessive et la taille des portions

doit être appropriée à la scène représentée.

La publicité pour des denrées alimentaires ne peut pas dénigrer la

promotion en faveur d’habitudes alimentaires saines et équilibrées

ni l’importance d’une vie saine et active.

Communication non-trompeuse

4. Le texte, le son et l’image de la publicité pour des denrées ali-

mentaires doivent représenter correctement les caractéristiques 

du produit mises en avant dans la publicité, comme le goût, 

la taille, le contenu, les avantages nutritionnels ou pour la santé 

et ne peuvent tromper les consommateurs sur l’une ou plusieurs 

de ces caractéristiques.

Il ne peut être fait usage de tests de goût ou de préférence du

consommateur d’une manière pouvant laisser supposer une validité

statistique qui serait inexistante en réalité. 

Des produits alimentaires qui ne sont pas destinés à servir de

substituts de repas ne peuvent être représentés comme tels.



Publicité adressée aux enfants

5. Les exploitants du secteur alimentaire doivent particulièrement veil-

ler à ce qu’il ne soit pas fait usage, dans la publicité pour des denrées

alimentaires adressée aux enfants, de personnalités médiatiques

(vivantes ou animées) d’une façon telle que la distinction s’estompe

entre les programmes ou le contenu rédactionnel, d’une part et la

promotion commerciale tendant à la vente de produits, primes ou

services, d’autre part.

6. La publicité pour des denrées alimentaires adressée aux enfants ne

peut créer un sentiment d’urgence ou de minimisation inappropriée

du prix.

7. La publicité pour des denrées alimentaires ne peut porter préjudice

au rôle des parents et autres adultes responsables du bien-être d’un

enfant dans le choix de régimes alimentaires et de styles de vie.

La publicité ne peut pas appeler directement les enfants à persuader

leurs parents ou autres adultes de leur acheter les produits qui font

l’objet de la publicité.

8. Dans le respect de la législation en vigueur en ce domaine, les offres

de promotion de ventes adressées à des enfants doivent mentionner

les conditions de l'offre de prime ou du concours en des termes que

les enfants peuvent comprendre. 

Les annonceurs doivent mettre tout en œuvre afin d’être sûrs que 

les enfants aient une bonne compréhension des produits à acheter, 

le cas échéant, pour recevoir la prime et concernant les concours; 

les conditions de participation, les types de prix et la probabilité 

de gain.



Publicité adressée aux enfants et/ou aux jeunes

9. Alors que l’utilisation de la fantaisie, y compris l’animation, est

appropriée dans la communication publicitaire avec les enfants et 

les jeunes, il faut prendre soin de ne pas exploiter l'imagination

d’une manière qui pourrait tromper ceux-ci quant aux avantages

nutritionnels du produit concerné.  

10. La publicité pour des denrées alimentaires ne peut tromper les con-

sommateurs sur les avantages potentiels en matière de santé ou sur

d’autres avantages potentiels découlant de la consommation du

produit présenté. 

Dans la publicité adressée aux enfants et aux jeunes ceci inclut 

entre autres, des allusions au statut ou à la popularité auprès des

camarades, au succès scolaire ou sportif ou encore à l’intelligence.
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ANNEXE 2 
 
Convention en matière de conduite et de publicité des boissons contenant de  l’alcool 
 
Entrée en vigueur : 12/05/2005 
 
www.jepbelgium.be – www.beerparadise.be – www.fbvs.be  
 



 

 
 

Convention Arnoldus 
Convention en matière de conduite et de publicité  

des boissons contenant de l’alcool 
 

Entre : 
 

 

la Fédération des ‘Brasseurs Belges’ ; 
 
la Fédération belge des vins et spiritueux ; 
 
la Fedis ; 
 
le Jury d’Ethique Publicitaire (ci-après « le J.E.P. ») ; 
 
 
 

la Fédération Patronale des Professionnels de la 
Restauration (FPPR) ; 
 
Fed.Ho.Re.Ca Bruxelles ; 
 
Fed.Ho.Re.Ca. Wallonie ; 
 
Fed.Ho.Re.Ca Flandres ; 
 
CRIOC ; 
 
Test-Achats, 
 

ci-après « les Parties » à cette Convention 
 

Preambule 
La consommation des boissons 
contenant de l’alcool est indissociable 
de notre société. La plupart des 
consommateurs les consomment de 
façon responsable.  
Une consommation déraisonnable de 
boissons contenant de l’alcool est 
néfaste pour la santé et a des réper-
cussions négatives sur la société.  
Les Parties assument leurs responsa-
bilités et entreprennent des actions 
pour lutter contre tout abus d’alcool. 
La publicité est un instrument 
indispensable et considérable pour les 
entreprises qui souhaitent améliorer 
leur situation sur le marché, qui 
désirent fournir des renseignements 
sur leurs produits et qui veulent 
soutenir la culture de leurs produits. 
Le secteur doit utiliser cet instrument 
d’une manière responsable.  
La notion de subsidiarité exige que la 
réglementation soit appliquée de la 
manière la plus efficace, la plus 
proche des secteurs réglementés, et 
avec la participation de ceux-ci. 
La co-décision au sein de l’Union 
Européenne a inspiré la co-régulation 
de telle sorte que les Parties peuvent 
parvenir à une discipline durable,  

Le Groupe Arnoldus a été créé en 
1992 à l’initiative de la fédération 
des « Brasseurs Belges ». 
Le Groupe a comme objectif d’agir 
de façon préventive face à l’abus 
l’alcool et de promouvoir une 
consommation responsable de la 
bière. 
Outre les brasseries belges, les 
fédérations Horeca et les entreprises 
de distribution sont membres du 
Groupe Arnoldus. 
GROUPE ARNOLDUS 
Grand’Place 10 
1000 Bruxelles 
Tél 02/511.49.87 
fax 02/511.32.59 
e-mail : info@arnoldus.be 
www.arnoldus.be 
 
permettant de répondre aux exigences 
d’un marché en évolution rapide, et 
les Autorités à exiger cette discipline 
de tous les intervenants dans le 
secteur. 
 
En outre, les réglementations 
internationales, européennes, belges 
et communautaires ont déjà édicté des 
règles qui vont dans le sens de cette 

Convention et qui la sanctionnent. Il 
s’agit notamment : 
- de la loi du 29 mai 1959 dite du 

« Pacte Scolaire » i ; 
- de la Convention relative aux droits 

de l’enfant ii ; 
- de la Directive dite « Télévision 

sans frontière » iii ; 
- de la Loi sur les pratiques du 

commerce et sur l’information et la 
protection du consommateur iv ; 

- du Décret (Communauté 
Flamande) en date du 12 juin 1991, 
.portant réglementation de la 
publicité et du sponsoring à la 
radio et à la télévision v 

- des Décrets coordonnés concernant 
la radiodiffusion et la télévision vi 

(ou Vlaams Omroepdecreet). 
 
Cette Convention complète à son tour 
la réglementation existante. 
 
Le J.E.P. est étroitement associé à la 
présente Convention par le biais de 
son Règlement  
 

Les Parties à cette Convention se 
chargent de transmettre cette 

Convention au sein de leurs secteurs.  
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Chapitre I 
Champ d’application 

 
 
Article 1 
1.1.  
Pour l’application de cette Convention 
est considérée comme publicité, toute 
communication ayant comme but 
direct ou indirect de promouvoir la 
vente des boissons contenant de 
l'alcool, quel que soit le lieu ou les 
moyens de communication mis en 
œuvre. Les termes « Mise sur le 
marché » ont la même signification 
que celle donnée à l’article 1.5 de la 
LPC. Pour l’application des cette 
Convention, on entend par « Mise sur 
le marché accessible aux mineurs » les 
actes décrits à l’article 5 de cette 
Convention. 
 
1.2.  
Au sens de la présente Convention, les 
boissons contenant de l'alcool sont 
celles ayant un pourcentage d’alcool 
au-delà de 1.2. (%) par volume. Les 
Annexes indiquent également des 
règles spécifiques à chaque Partie, par 
exemple en ce qui concerne 
l’étiquetage ou la publicité dans les 
médias. 
 
1.3.  
Les Parties autres que le Ministre 
feront souscrire expressément à cette 
Convention, dès le début de leurs 
relations commerciales et pour leur 
secteur respectif, les publicitaires, les 
entreprises de relations publiques, les 
maisons de production, les 
importateurs, les exploitants de débits 
de boissons, les organisateurs 
d’événements, leurs administrateurs, 
employés, agents et consultants et tout 
autres qui font de la publicité pour les 
boissons contenant de l’alcool ou qui 
entreprennent des actions 
promotionnelles pour le compte de 
leurs membres. 

Chapitre II 
Lieu, forme et contenu 

 
Article 2 
La publicité ne peut pas : 
 
2.1.  
cibler les mineurs d’âge ni par son 
contenu ni par son mode de 
communication ; 
 
2.2.  
s’opérer dans les institutions sociales, 
les institutions de santé et dans les 
locaux destinés au travail, à 
l’exception des endroits séparés 
destinés à la consommation. 
 
 
Article 3 
La publicité ne peut pas : 
 
3.1.  
inciter ou encourager une 
consommation irréfléchie, exagérée ou 
illégale ; 
 
3.2.  
associer la consommation de boissons 
contenant de l'alcool à des effets 
psychologiques et physiques 
favorables permettant de combattre 
certains problèmes physiques, 
psychologiques ou sociaux ou de 
diminuer, voire supprimer, des états 
d’angoisse ou des conflits sociaux ou 
psychologiques; la publicité ne peut 
mettre en évidence les effets 
éventuellement stimulants, 
euphorisants, sédatifs, curatifs ou 
tranquillisants des boissons contenant 
de l'alcool ni laisser croire qu’elles 
peuvent améliorer les performances 
psychiques ou physiques. 
 
3.3.  
suggérer que la consommation 
d’alcool mène à la réussite sociale ou 
sexuelle - bien qu’elle puisse évoquer 
une ambiance agréable ou conviviale 
associée à la consommation de 
l’alcool ; 
 
3.4.  
dénigrer une autre boisson ou contenir 
une critique de l’abstinence, de la 

sobriété ou de la consommation 
modérée. 
 

Mineurs d’âge 
 
Article 4 
La publicité ne peut pas : 
 
4.1.  
cibler les mineurs d’âge ni par son 
contenu ni par son mode de 
communication; 
 
4.2.  
mettre en scène des mineurs ou toute 
personne en ayant l'apparence; 
 
4.3.  
présenter la consommation des 
boissons contenant de l'alcool comme 
un signe de maturité et la non-
consommation de boissons contenant 
de l'alcool comme un signe 
d’immaturité; 
 
4.4.  
inciter les mineurs d’âge à acheter des 
boissons contenant de l'alcool en 
exploitant leur manque d’information, 
leur manque d’expérience et leur 
crédulité; 
 
4.5.  
faire usage de dessins ou de 
techniques de marketing faisant 
référence à des personnages populaires 
ou en vogue essentiellement auprès 
des mineurs, ou qui s’orienteraient 
vers des images ou allégations relevant 
essentiellement de la culture des 
mineurs ; 
 
4.6.  
inciter les mineurs d’âge à persuader 
leurs parents ou des tiers d’acheter des 
boissons contenant de l'alcool dont on 
fait de la publicité; 
 
4.7.  
exploiter la confiance particulière que 
les mineurs d’âge ont en leurs parents, 
enseignants ou autres personnes de 
confiance;  
 
4.8.  
présenter des boissons contenant de 
l'alcool comme moyen de faire face à 
des situations dangereuses. 
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Mise sur le marché 
 
Article 5 
 
5.1.  
Il est interdit de, spécialement à des 
mineurs d’âge, soit distribuer (ou de 
faire distribuer), soit offrir 
gratuitement, soit à un prix 
symbolique des boissons contenant de 
l'alcool, soit encore de procéder à des 
dégustations destinées spécialement 
aux mineurs d’âge. 
 
5.2.  
Les boissons contenant de l'alcool 
doivent clairement être com-
mercialisées comme des produits 
alcoolisés et éviter toute confusion, 
notamment dans le chef du 
consommateur mineur d’âge, si 
possible par une séparation physique. 
 
5.3.  
La vente de boissons contenant de 
l'alcool ne peut pas s’effectuer via des 
distributeurs automatiques dans ou à 
proximité des écoles primaires et 
secondaires, des locaux de clubs de 
jeunes et de mouvements de jeunesse 
ainsi que des endroits ou les mineurs 
se réunissent. Il peut être dérogé à ce 
principe si des moyens technologiques 
empêchent les mineurs d’acheter des 
boissons contenant de l’alcool. 
 
 

Santé 
 
Article 6 
La publicité ne peut pas : 
 
6.1.  
faire référence aux recommandations 
ou à l’approbation d’un médecin, ni 
représenter des personnes exerçant une 
profession médicale ou paramédicale 
ou portant des vêtements de la 
profession médicale ou se trouvant 
dans des établissements médicaux ou 
exhibant des attributs médicaux. 
 
 
 
 
 
 
 

6.2.  
établir un lien entre la consommation 
de boissons contenant de l'alcool et 
l’amélioration de l’état de santé ; 
 
6.3.  
cibler les femmes enceintes ; 
 
6.4.  
indiquer l’impression que les boissons 
contenant de l'alcool sont susceptible 
de faire disparaître, de soulager ou de 
prévenir certaines maladies. 
 

Sécurité routière 
 
Article 7 
La publicité ne peut en aucun cas 
établir un lien entre la consommation 
de boissons contenant de l'alcool et la 
conduite d’un véhicule, sauf si le 
message a pour but de mettre en garde 
contre la conduite d’un véhicule après 
la consommation de boissons 
contenant de l'alcool. 
 
 

Travail 
 
Article 8 
La publicité ne peut pas établir un lien 
positif entre la consommation de 
boissons contenant de l'alcool et de 
bonnes prestations de travail. 
 
 

Sport 
 
Article 9 
La publicité ne suggérera en aucun cas 
que la consommation de boissons 
contenant de l'alcool influence 
positivement les performances 
sportives. 
 
 

Teneur en alcool 
 
Article 10 
La teneur en alcool ne peut être 
mentionnée qu’à titre d’information et 
cette information doit être indiquée 
d’une manière claire et nette, de façon 
à éviter toute confusion avec des 
produits non alcoolisés. Une teneur 
élevée en alcool ne peut en aucun cas 
être présentée comme une qualité. 

Chapitre III 
 

Dispositions concernant les 
médias  

 
Article 11 
 
11.1.  
Pour les publicités dans les journaux, 
les magazines et les périodiques, ainsi 
que pour les publicités via les affiches, 
la télévision, le cinéma, la radio ou 
l’Internet, les dispositions stipulées 
dans l’Annexe B s’appliquent. Les 
Parties autres que le Ministre font le 
nécessaire pour que leurs membres y 
adhèrent.  
 
11.2.  
Toute publicité pour une boisson 
alcoolisée est interdite durant une 
période qui court à partir de 5 minutes 
avant jusqu’à 5 minutes après une 
émission visant principalement un 
public d’enfants. 
 
Toute publicité pour une boisson 
alcoolisée est interdite dans les 
journaux et périodiques visant 
principalement les enfants. 
 
Toute publicité pour une boisson 
alcoolisée est interdite lors de la 
diffusion dans une salle de cinéma 
d’un film visant principalement un 
public d’enfants. 
 
 

Chapitre IV 
 

Plaintes et sanctions  
 
Article 12 
Jusqu’au 30 septembre 2005, le 
contrôle de la présente convention se 
fait par le Jury d’Ethique Publicitaire 
conformément aux dispositions du 
règlement du J.E.P. en vigueur à la 
date de la signature de la présente 
Convention. 
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Article 13 
 
13.1.   
Par la conclusion de cette Convention, 
toute partie intéressée, personne 
privée, peut porter plainte pour 
infraction aux dispositions de la 
présente Convention. 
 
13.2.  
Le secrétaire du J.E.P. notifie l’avis 
contraignant par écrit au plaignant et à 
chaque personne morale ou entreprise 
concernée. 
 
Si l’avis contraignant n’est pas suivi 
sans délai par : 
 
a) une personne morale ou une 

entreprise qui est soumise à cette 
Convention de manière directe ou 
indirecte, par l’affiliation de son 
association ou de sa fédération, 
cette personne morale ou 
entreprise paiera, sans mise en 
demeure ou autre notification, une 
indemnité forfaitaire de (1.000) 
mille EUR au J.E.P. par jour 
durant lequel elle ne se conforme 
pas aux dispositions de l’avis 
contraignant, à partir du jour de la 
réception de l’avis contraignant; 
toute Partie à la présente 
Convention peut en exiger le 
paiement auprès des tribunaux 
compétents. 

 
b) une personne morale ou une 

entreprise qui n’est pas soumise à 
cette Convention de manière 
directe ou indirecte, la personne 
soumise à la présente Convention, 
par la vente de produits sur le 
marché dans le territoire belge (tel 
que ces notions sont 
respectivement définies à l’article 
1 de la LPC), sera responsable 
pour cette personne morale ou 
cette entreprise. 

 
Les dispositions susmentionnées 
n'ôtent rien au droit des Parties de 
cette Convention et des personnes-
plaignantes, sur base respectivement 
des articles 93, et 94 de la LPC, 
d’introduire une action fondée sur 
l’article 95 de la LPC ou de faire 

introduire une action par un 
groupement professionnel ou 
interprofessionnel conformément à 
l’article 98 § 1.3 de la LPC ou par une 
association ayant pour objet la défense 
des intérêts des consommateurs 
conformément à l’article 98 § 1.4 de la 
LPC. En outre, la Partie à cette 
Convention la plus diligente déposera 
une plainte avec constitution de partie 
civile auprès du juge d’instruction afin 
de contraindre cette personne morale 
ou entreprise visée au point 12.3 (a) et 
(b) à respecter la réglementation 
existante et de garantir au moins la 
réparation du dommage moral subi par 
la Partie à cette Convention du fait du 
comportement incriminé. 
 
 

Chapitre V 
 

Rapports 
 
Article 14 
Immédiatement après la fin de chaque 
année calendrier, le J.E.P. établit, à 
l’initiative de son président, un rapport 
approfondi qui décrit l’activité du 
J.E.P. dans le cadre de cette 
Convention durant l’année calendrier 
écoulée. Le rapport est remis aux 
Parties à la présente Convention et 
présenté dans les médias par les 
Parties et aux frais de ceux-ci. 
 
 
 

Chapitre VI 
 
Modifications, durée de validité, 
fin de la Convention, règlement 

des litiges et publication 
 
Article 15 
 
15.1.  
Cette Convention entre en vigueur huit 
(8) jours après sa signature. 
 
15.2.  
Cette Convention est modifiée par 
amendement écrit convenu entre les 
Parties. 
 
 

15.3.  
Cette Convention est valable pour une 
durée indéterminée. Elle sera évaluée 
après trois années calendrier, à 
l’initiative de la Partie la plus 
diligente. La Convention est révocable 
par chacune des Parties moyennant le 
respect d’un préavis écrit d’au moins 
une année calendrier. 
 
15.4.   
Les litiges quant à l’interprétation et à 
l’exécution de cette Convention sont 
réglés à l’amiable. Si aucun accord ne 
peut être atteint après tentative de 
règlement à l’amiable, seuls les 
tribunaux de Bruxelles sont 
compétents. 
 
15.5.  
Cette Convention, son interprétation et 
son exécution sont régies par le droit 
belge, à l’exclusion de tout autre. 
 
15.6.  
Les Parties à cette Convention 
diffuseront cette Convention le plus 
largement possible. 
 
Fait à Bruxelles, le 12 mai 2005, en 
dix exemplaires originaux, dont 
chacune des Parties reconnaît en avoir 
reçu un. 
 
Suivent les signatures 
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i M.B., 19 juin 1959. 
ii Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée à New York le 20 novembre 1989, M.B. 17 janvier 1992.  
iii Directive 89/552/CEE. 
iv M.B., 29 août 1991,  (ci-après : « LPC ») 
v M.B., 14 août 1991. 
vi Arrêté du Gouvernement flamand du 25 janvier 1995 portant coordination des décrets relatifs à la radiodiffusion et à la télévision, 
M.B. 30 mai 1995. 
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Annexe A: Règlement J.E.P  
 
Voir site internet J.E.P 
http://198.104.187.9/jep/fr/index.html 
 ‘extra info – règlement’ 
 

http://198.104.187.9/jep/fr/index.html


 

Annexe B 
 
1. (a) Pour les publicités pour toute boisson 
relevant des codes de la nomenclature harmonisée 
22.04, 22.05, 22.06 et 22.08 : 
 
(i)  dans les journaux, les magazines et les 
périodiques, il faut mentionner le slogan éducatif 
sur toutes les annonces : « Notre savoir-faire se 
déguste avec sagesse », en néerlandais « Ons 
vakmanschap drink je met verstand». 
L’emplacement dans l’espace publicitaire, le type 
de caractère et la grandeur du caractère qui doivent 
être pris en considération, sont repris ci-après : 
Emplacement : Le slogan est apposé 
horizontalement dans la partie inférieure et doit 
faire partie intégrante du visuel. 
Type de caractère : Arial – cursif (cf. bromure en 
dessous). 
Couleur : Positive ou négative, clairement 
distinguable de la couleur de fond. Grandeur 
minimale du caractère Format A4 2/1 : 4 mm. 
Format A4 1/1 : 3 mm. Autres formats : 
proportionnels, avec un minimum de 2,5 mm. 
 
 
(ii) via les affiches, il faut mentionner le slogan 
éducatif sur toutes les annonces « Notre savoir-faire 
se déguste avec sagesse », en néerlandais « Ons 
vakmanschap drink je met verstand». 
L’emplacement sur l’affiche, le type de caractère et 
la grandeur du caractère sont repris ci-après : 
Emplacement : Le slogan est apposé 
horizontalement dans la partie inférieure et doit 
faire partie intégrante du visuel. 
Type de caractère : Arial – cursif (bromure en 
dessous). 
Couleur : Positive ou négative, clairement 
distinguable de la couleur de fond. Grandeur 
minimale du caractère Abribus : 25 mm, 10 m² : 45 
mm, 20 m² : 60 mm. 
 
(iii) à la télévision ou dans les salles de cinémas 
(et, mutatis mutandis, sur les sites internet), il faut 
mentionner le slogan éducatif dans toutes les 
émissions « Notre savoir-faire se déguste avec 
sagesse », en néerlandais « Ons vakmanschap 
drink je met verstand». L’emplacement dans le spot 
télévisé ou dans le spot du cinéma, le type de 

caractère et la grandeur du caractère ainsi que la 
durée sont repris ci-après : 
Emplacement : Le slogan est apposé 
horizontalement dans la partie inférieure et doit 
faire partie intégrante du visuel. 
Type de caractère : Arial – cursif (bromure en 
dessous). 
Couleur : Positive ou négative, clairement 
distinguable de la couleur de fond. 
Durée : Pour les spots d’une durée de plus de 10 
secondes : un minimum de 5 secondes. 
 
(iv) à la radio, il faut mentionner le slogan 
éducatif dans toutes les émissions « Notre savoir-
faire se déguste avec sagesse », en néerlandais 
« Ons vakmanschap drink je met verstand». 
L’emplacement et la durée de l’annonce du spot 
radiophonique qui doivent être pris en considération 
sont repris ci-après : 
Emplacement : Le slogan « Notre savoir-faire se 
déguste avec sagesse », en néerlandais « Ons 
vakmanschap drink je met verstand» est lancé à la 
fin du spot radiophonique. Cette disposition ne 
s’applique pas pour les spots radiophoniques de 
moins de 10 secondes. 
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(b) Pour les publicités pour toute boisson relevant 
du code de nomenclature harmonisée 22.03 : 
 
(i) dans les journaux, les magazines et les 
périodiques, il faut mentionner le slogan éducatif 
sur toutes les annonces : « Une bière brassée avec 
savoir se déguste avec sagesse », en néerlandais, 
« Bier met liefde gebrouwen, drink je met 
verstand ».  
Les directives concernant l’emplacement du slogan 
dans l’espace publicitaire, le type de caractère et la 
grandeur du caractère sont énoncées ci-après. 
Emplacement : Le slogan est apposé 
horizontalement dans la partie inférieure et doit 
faire partie intégrante du visuel.  
Type de caractère : Arial – cursif (cf. bromure en 
dessous). 
Couleur : Positive ou négative, clairement 
distinguable de la couleur de fond. Grandeur 
minimale du caractère Format A4 2/1 : 4 mm. 
Format A4 1/1 : 3 mm. Autres formats : 
proportionnels, avec un minimum de 2,5 mm 
 
 
(ii)  via les affiches, il faut mentionner le slogan 
éducatif sur toutes les annonces : « Une bière 
brassée avec savoir se déguste avec sagesse », en 
néerlandais, « Bier met liefde gebrouwen, drink je 
met verstand ».  
Les directives concernant l’emplacement du slogan 
sur l’affiche, le type de caractère et la grandeur du 
caractère sont énoncées ci-après.  
Emplacement : Le slogan est apposé 
horizontalement dans la partie inférieure et doit 
faire partie intégrante du visuel.  
Type de caractère : Arial – cursif (cf. bromure en 
dessous). 
Couleur : Positive ou négative, clairement 
distinguable de la couleur de fond. Grandeur 
minimale du caractère Abribus : 25mm, 10 m² : 
45mm, 20 m² : 60mm. 
 
(iii) par la télévision ou dans les cinémas (et, 
mutatis mutandis, sur les sites internet), il faut 
mentionner le slogan éducatif sur toutes les 
émissions : « Une bière brassée avec savoir se 
déguste avec sagesse », en néerlandais, « Bier met 
liefde gebrouwen, drink je met verstand ».  
Les directives concernant l’emplacement du slogan 
éducatif dans le spot télévisé ou dans le spot du 

cinéma, le type de caractère, la grandeur du 
caractère et la durée sont énoncées ci-après.  
Emplacement : Le slogan est apposé 
horizontalement dans la partie inférieure et doit 
faire partie intégrante du visuel.  
Type de caractère: Arial – cursif (cf. bromure en 
dessous). 
Couleur : Positive ou négative, clairement 
distinguable de la couleur de fond. Grandeur 
minimale du caractère En proportion avec la hauteur 
de l’image : 5%. 
Durée : Pour les spots d’une durée de plus de 10 
secondes : un minimum de 5 secondes.  
 
(iv) émises par la radio, il faut mentionner le 
slogan éducatif raccourci : « Une bière se déguste 
avec sagesse », en néerlandais, « Bier drink je met 
verstand ».  
Les directives concernant l’emplacement du slogan 
dans le spot radiophonique sont énoncées ci-après.  
Emplacement : Le slogan raccourci « Une bière se 
déguste avec sagesse », en néerlandais « Bier drink 
je met verstand » est lancé à la fin du spot 
radiophonique. Cette disposition ne s’applique pas 
pour les spots radiophoniques de moins de 10 
secondes. 
 
(v)  Campagnes « BOB » 
Pour les campagnes publicitaires ‘bière’ dans des 
endroits ou points de vente où la sécurité routière 
peut être mise en cause (par exemple sur les 
parkings publics ou dans les stations-service), il est 
recommandé de mentionner le slogan « BOB au 
volant. Toujours » / « Zorg dat BOB rijdt. Altijd » 
sur le support publicitaire ou d’apposer la signature 
« BOB » à proximité du support. L’usage du logo 
BOB et/ou du slogan pour la promotion des bières 
est strictement limité aux membres actifs du 
GROUPE ARNOLDUS, partenaire de l’Institut 
Belge pour la Sécurité Routière (IBSR) (cf. Article 
4.1.2 « Cahier des charges sur l’implémentation de 
la marque BOB » - 
http://www.beerparadise.be/pdf/LastenboekFR2003
.pdf). 
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2. Emplacement, type de caractère, grandeur du caractère 
 
(a)   Pour les publicités pour toute boisson relevant des codes de la nomenclature harmonisée 22.04, 22.05, 

22.06 et 22.08 :  
 
 

Notre savoir-faire  
se déguste avec sagesse  

Notre savoir-faire se déguste avec sagesse   
Notre savoir-faire se déguste avec sagesse   
 
Anglais : Taste our know-how wisely 
 
 

Ons vakmanschap  
drink je met verstand  
Ons vakmanschap drink je met verstand  
Ons vakmanschap drink je met verstand  
 
Allemand : Wir liefern das Know-How, genießen Sie mit Vernunft  
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 (b) Pour les publicités pour toute boisson relevant du code de nomenclature harmonisée 22.03 : 
 
 

Une bière brassée avec savoir  
se déguste avec sagesse  
Une bière brassée avec savoir  
se déguste avec sagesse 
Une bière brassée avec savoir se déguste avec sagesse 
 
Anglais : Beer brewed carefully, to be consumed with care 
 
 

Bier met liefde gebrouwen, drink 
je met verstand 
Bier met liefde gebrouwen,  
drink je met verstand 
Bier met liefde gebrouwen, drink je met verstand  
 
Allemand : Bier, zünftig gebraut, vernünftig getrunken 
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